
REGlE REGIONALE 
DE W .SANG ET DES 
SERVlCES SOCIAL7 
DE LA MAURICIE ET 
DU CENTRE-DU-QUEBEC 

207 DB7 
Projet de modification des installations de 
stockage des déchets radioactifs et 
réfection de Gentilly-2 

Bécancour 6212-02-005 

BASES DE PUNIFICATION DU PMUNE-G2 EN MATIÈRE DE 
SCÉNARIOS D'ACCIDENT DE NIVEAUX D'INTERVENTION POUR LES 

MESURES DE PROTECTtON ET DE ZONE DE FLANiFfCATION D%JRGENCE 
POUR L'EXPOSITION AU PANACHE (ZPU-P) 

Révision réalisée dans le cadre des travaux du 
COMITÉ SUR LES MESURES D'URGENCE NUCLÉAIRE (COMUN) 

Par 
Gilles W. Grenier, M.D. 



KECIE K&GlONALE 
DE LA SMI% ET DES 
SERVICES SOCIAL2 
DE iA MAURICIE ET 
DU CENTRE-DU-QUEBEC 

FICATION D.ü PMUN.E,-GZ 
NT DE NIVEAUX D’INTE 
N ET DE ZONE DE PLA 

Juin 2002 



Remerciements 

La production du présent document a été rendue possible grâce à la participation des 
membres des organisations suivantes : 

Hydro-Québec Gentilly-2 
m Comité opérationnel des mesures d'urgence nucléaire (COMUN) 
e Équipe santé et environnement, Régie régionale de la Mauricie et du Centre-du- 

Québec 

Rédaction : Gilles W. Grenier, médecin-conseil 

Collaboration à la rédaction : Nadine Tremblay, 
Agente de planification et de programmation sociosanitaire 

Correction et mise en page : Françoise Déry, secrétaire 

Dépôt légal - 2eme trimestre 2002 
Bibliothèque nationale du Québec 
Bibliothèque nationale du Canada 
ISBN 2-89340-070-1 

Régie régionale de la santé et des services sociaux de la 
Mauricie et du Centre-du-Québec 



SOMMAIRE 

SYNTHÈSE DES BASES DE PLANIFICATION 

1 

Considérant : 

i les recommandations des organismes de radioprotection internationaux et de la 
Commission canadienne de sûreté nucléaire (2002) de prévoir une planification d’urgence 
pour faire face à tout accident de dimensionnement’ (défaillance simple ou double) sur la 
base d’une analyse spécifique à chaque centrale, position déjà retenue dans le Document 
de référence du PMUNE-G2 en 1996 ; 

ii les recommandations des organismes de radioprotection internationaux et de la 
Commission canadienne de sûreté nucléaire (2002) de tenir compte des accidents sévères 
(perte d’intégrité du cœur du réacteur et relâche importante de matières radioactives à 
l’environnement) dans la planification d’urgence‘ ; 

que des événements autres que des défaillances technologiques peuvent causer des 
accidents avec rejets de matières radioactives dans une centrale nucléaire (erreurs 
humaines, terrorisme, etc.), ce qui nous incite à rejeter toute approche probabiliste stricte 
qui limiterait la planification d’urgence pour les scénarios d’accident sévères. 

Le PMUNE-G2 devra permettre de protéger la population face au pire scénario d‘accident 
de dimensionnement analysé dans le rapport de sûrete de la centrale Gentilly-2 gi au pire 
accident sévère calcule pour ceffe même centrale. 

Scénarios d’accident limite retenus pour le PMUNE-G2 

iii 

2 

Considérant : 

i 

ii 

Paramètres de calcul de doses pour les accidents de dimensionnement 

que les accidents de dimensionnement, bien que de faible probabilité, sont les plus 
susceptibles de se produire ; 

la position de la direction de santé publique, dans la planification d’urgence régionale pour 
d’autres risques industriels, d’utiliser pour les scénarios correspondant aux accidents de 
dimensionnement des paramètres de calcul maximisant la dose a la population (individu 
critique et conditions météo limites) ; 

que les enfants constituent le groupe le plus sensible aux effets néfastes de l’exposition aux 
matières radioactives, ce qui a été confirmé par les résultats des études épidémiologiques 
suite à l’accident de Tchernobyl. 

iii 

1. Au Canada, la CCSN exige que les accidents soient analysés dans des rapports de sûreté produits 
périodiquement par les exploitants de centrales selon des normes strictes. 

2. Le concepteur des réacteurs nucléaires canadiens, EACL, a produit une étude à ce sujet applicable a 
la centrale Gentilly 2. 
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Les projections de dose relatives aux accidents de dimensionnement seront basées sur 
l'individu critique (enfant au centre du nuage) et les condifions météorologiques 
maximisant la dose reçue (classe F et vitesse de vents à 2 m/s). 
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Considérant : 

i 

Paramètres de calcul de doses pour les accidents sévères 

la probabilité très faible de défaillances technologiques menant à un accident sévère3 et les 
recommandations internationales et canadiennes à l'effet d'équilibrer le niveau de 
planification pour les accidents sévères avec leur faible probabilité ; 

ii les recommandations internationales, pour cette catégorie d'accident, concernant les 
paramètres à utiliser pour les calculs des doses (individu moyen, conditions météo) ; 

iii que pour la plupart des autres risques technologiques, la planification d'urgence se limite 
aux scénarios d'accident dits (( plausibles x (qui correspondent aux accidents de 
dimensionnement) sans considérer les scénarios d'accident sévères ; 

iv les recommandations de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) sur les 
conditions météo a employer pour l'analyse des accidents sévères ; 

Les projections de dose relatives aux accidents sévères seront basées sur l'individu 
moyen (adulte au centre du nuage) et les conditions météo observées 99% du temps 
(déferminées à parfir de mesures réelles sur plusieurs années). 

4 Principes retenus pour établir les niveaux d'intervention 

Considérant : 

i 

ii 

les critères généralement acceptés au Québec en matière de planification d'urgence 
(approche risques-bénéfices à la santé) ; 

la position adoptée antérieurement par le comité de gestion des mesures d'urgence 
nucléaire à l'effet de baser la définition des niveaux d'intervention sur l'analyse des risques 
et bénéfices à la santé et non, comme le recommandent certains organismes internationaux 
et canadiens, sur des études coûts-bénéfices ; 

iii les principes de solidarité sociale (la société bénéficiant de l'activité de la centrale nucléaire 
accepte de protéger la population environnante qui pourrait en subir les risques) et de 
responsabilité sociale du générateur de risque (mécanismes de compensation par les 
centrales nucléaires prévus par la CCSN) retenus pour l'ensemble du PMUNE-G2 : 

les conséquences reconnues de l'accident de Tchernobyl (cancers de la glande thyroïde chez 
les enfants). 

Les niveaux d'intervention pour les mesures de protection sont définis sur la base des 
principes suivants : 

3. Notons que la Commission canadienne de sûreté nucléaire a annoncé au moment du dépôt de ses 
lignes directrices concernant la préparation aux urgences nucléaires hors-site qu' «il se peut 
maintenant qu'il faille les réexaminer à la lumiére des événements du I I  septembre 2001 et de 
/'augmentation des risques d'urgence nucléaire ». (Correspondance du 3 avril 2002 de M. lan M. 
Grant, directeur général de I'évaluation et de l'analyse a la CCSN, p. 2) 
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O l'analyse des risques et bénéfices à la santé doit démontrer qu'au niveau où la mesure est 
appliquée, elle induit plus de bénéfices que de torts ; 

O les mesures de protection doivent éviter que la population ne reçoive une dose plus élevée 
que le niveau le plus bas où des conséquences sur la santé ont été mesurées suite à 
l'accident de Tchernobyl. 
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Considérant : 

i 

Niveaux d'intervention pour les mesures de protection dans le PMUNE-G2 

la preuve de cancer de la glande thyroïde suite à l'accident de Tchernobyl à partir de la 
dose de 5 rem (50 mSv) à la thyroïde de l'enfant, ce niveau définissant la dose résiduelle 
maximale à la thyroïde ; 

la relation entre la dose à l'organisme entier par rapport à la dose à la thyroïde (facteur 
d'environ I O )  établissant à 500 mrem (5 mSv) la dose résiduelle maximale à l'organisme 
entier ; 

iii qu'aucune des mesures de protection ne génère de risque à la santé supérieur à 
l'exposition à une dose de 500 mrem (5 mSv) à l'organisme entier ; 

iv que le niveau d'intervention pour l'évacuation doit tenir compte d'une réduction moyenne de 
l'exposition de 50 % par la mise à l'abri. 

ii 

Les niveaux d'intervention pour les mesures de protection en phase initiale sont les 
suivants (exprimés en dose à l'individu critique au centre du nuage, intégrée sur la durée 
de la phase initiale de l'accidenf') : 

O mise à l'abri : 500 mrem (5 mSv) à organisme entier ;5 

O évacuation : 1 rem ( I O  mSv) à l'organisme entier; 

O prophylaxie à l'iode stable : 5 rem (50 mSv) a la thyroïde. 

6 

Considérant : 

i 

Critères employés pour définir les limites de la ZPU-P 

qu'une zone de planification d'urgence pour l'exposition au panache doit couvrir la distance 
où des mesures de protection devraient être implantées advenant tout accident de 
dimensionnement où les niveaux d'intervention seraient atteints ou dépassés, dans le but 
de minimiser les effets stochastiques (long terme) et de prévenir tout effet déterministe (effet 
précoce) ; 

le niveau d'intervention le plus bas pour les mesures de protection de 500 mrem (5 mSv)au 
corps entier (ou 5 rem à la glande thyroïde), atteint à 6 km dans le scénario d'accident de 
dimensionnement limite : 

ii 

4. La phase initiale de l'accident correspond à la période à partir de la reconnaissance de ia possibilité 
de rejets jusqu'à quelques heures après la fin des rejets (durée totale : de quelques heures à 
quelques jours), telle que définie par I'AIEA (IAEA, 1985). 

5. 500 mrem équivaut à la dose reçue lors d'un examen de I'estomac par radiographie (repas baryté). 
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iii la position unanime des organismes de radioprotection internationaux et canadiens à l’effet 
que la zone de planification d’urgence doit couvrir le territoire où pourraient apparaître des 
effets précoces sévères suite à un accident sévère ; 

iv le seuil des effets précoces sévères de 100 rem (1 Sv), atteint à 8 km dans le scénario limite 
d’accident sévère ; 

v la volonté du comité de gestion du PMUNE-G2 de déterminer la ZPU-P selon le critère 
limite, dans un souci de cohérence et de simplification. 

La limite de la zone de planification d‘urgence pour l’exposition au panache pour le 
PMUNE-GZ est définie à la distance la plus éloignée 00 l’un des critères ci-haut est 
atteint, soit un rayon minimal de 8 km par rapport à la centrale Gentilly 2. 
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Considérant : 

i 

Planification requise dans la ZPU-P 

les objectifs définis par la Commission canadienne de sûreté nucléaire (ISR, 2002), en 
concordance avec les recommandations internationales en matière de planification 
d’urgence dans une ZPU-P ; 

que la plupart des scénarios d’accident pour lesquels des mesures de protection seraient 
requises occasionneraient une relâche immédiate de matières radioactives à 
l’environnement (cinétique rapide). 

ii 

Les mesures de protection (mise à l’abri, évacuation, prophylaxie à l’iode stable) et les 
systèmes d‘alerte requis pour les rendre applicables doivent être planifiés et prêts à être 
mise en œuvre rapidement au besoin dans la ZPU-P. La population doit en être informée 
et les intervenants d‘urgence formés à cet efïet, et ce, de façon continue. 
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1 INTRODUCTION 

Le présent document décrit les bases de planification concernant le Pian des mesures 
d'urgence externe à la centrale Gentilly 2 (PMUNE G2). Après avoir présenté le contexte ayant 
amené à cette révision, nous présentons les notions générales liées aux principaux concepts 
employés dans ce document ainsi que les critères utilisés pour définir la zone de planification 
d'urgence pour l'exposition au panache (ZPU-P). Par,la suite, nous abordons les chapitres liés à 
la description des accidents potentiels à la centrale nucléaire Gentilly 2 et aux niveaux 
d'intervention associés aux mesures de protection6. Cela nous amène finalement à déterminer 
la dimension de la ZPU-P ainsi que les besoins de planification dans la ZPU-P et hors de la 
ZPU-P. 

L'objectif de ce document est de bien présenter et faire comprendre les notions scientifiques 
servant à la détermination des bases de planification du PMUNE G2. Cela est d'autant plus 
important que le positionnement arrêté se distance de certaines recommandations 
internationales et nationales (ex. : sur les aspects coûts'-bénéfices et risques-bénéfices santé): 

I De nombreuses notions sont abordées dans ce document et le lecteur non averti aura 
i éventuellement un peu de difficulté à se retrouver dans cet univers assez complexe. Cependant, 

tous pourront juger des arguments ayant servi à déterminer une position prudente avant tout 
axée sur la protection de la santé publique ainsi que des valeurs de solidarité sociale et de j responsabilité sociale du générateur de risque. Ces valeurs sont à la base de l'approche 
généralement utilisée au Québec en matière d'intervention d'urgence, que l'on parle de sinistre 

I naturel ou d'origine technologique. 

1 

1 

I CONTEXTE DE LA RÉVISION 
1 

Dans le cadre de la phase 1 du projet de révision du PMUNE-G2 (1994-1996), une ZPU-P de 
7 km a été déterminée, basée sur l'étude des scénarios d'accident potentiels à Gentilly 2 et sur 
la méthode proposée par I'Environmental Protection Agency (USEPA) des États-Unis qui 
utilisait comme critère de délimitation de la distance le niveau d'intervention de l'évacuation. 
Cette nouvelle ZPU-P, incluse dans le plan directeur du PMUNE-G2, a été approuvée par le 
Comité de sécurité civile du Québec le 29 février 1996. Elle remplaçait celle de 16 km qui 
existait depuis la mise en opération de la centrale. Cette zone de 16 km avait été calquée sur 
celle des États-Unis, sans étude spécifique pour la centrale Gentilly 2'. 

1 

1 

I 

6. L'expression c mesures de protection )> désigne dans le présent document les mesures de protection 
urgentes de la phase initiale que sont la mise à l'abri, la prophylaxie à I'iode stable-et I'évacuation. 

7. II est à préciser que la planification d'urgence spécifique en fonction de la centrale Gentilly 2 dans 
cette zone de 16 km était assez réduite. Elle comprenait le stockage de comprimés d'iode pour la 
population résidant dans les 10 km autour de la centrale, le Plan d'urgence intégré de /a Ville de 
Bécancour et ia distribution par Hydro-Québec d'un feuillet expliquant le Plan des mesures d'urgence 
externe à la centrale. 

j 
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Depuis, les connaissances et les recommandations internationales en matière de planification 
d'urgence nucléaire et de radioprotection ont évolué. Dans le cadre des travaux du Comité sur 
les mesures d'urgence nucléaire (COMUN), les bases de planification relatives à la ZPU-P ont 
été redéfinies en tenant compte des plus récentes recommandations internationales et 
canadiennes (IAEA, 1997 ; l'Organisation mondiale de la santé (OMS, 1999) ; Santé Canada, 
2001, Commission canadienne de sûreté nucléaire, 2002), mais également en se basant sur 
l'approche de santé publique et l'application des mesures d'urgence préconisées dans le 
contexte québécois (Lefebvre, 2000). La présente révision porte sur les niveaux d'intervention 
pour les mesures de protection et les scénarios d'accident nécessitant une planification 
spécifique à la centrale Gentilly 2. 

Suites de Tchernobyl 

L'accident de Tchernobyl, survenu en avril 1986, a eu des répercussions importantes sur la 
planification d'urgence, en particulier sur deux aspects. Premièrement, il a mis en évidence la 
possibilité que des accidents (( sévères B puissent survenir, amenant l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (IAEA, 1999) à modifier ses recommandations pour la planification 
d'urgence. International Safety Research (ISR), gui a produit pour la Commission canadienne 
de sûreté nucléaire (CCSN) des lignes directrices fortement inspirées des recommandations de 
I'IAEA (ISR, 2002), suggère également de prendre en compte les accidents sévères dans les 
plans d'urgence nucléaire 

Deuxièmement, les études effectuées sur les populations exposées aux retombées radioactives 
de l'accident de Tchernobyl ont mis en évidence une augmentation du cancer de la glande 
thyroïde chez les individus âgés à l'époque de O à 18 ans et ayant consommé du lait contaminé 
à l'iode radioactif. Suite à ce constat, l'OMS a modifié ses recommandations concernant la 
prophylaxie à l'iode stable en vue de protéger les groupes à risque (1999). Ces 
recommandations ont amené plusieurs pays à revoir cette mesure de protection dans leur 
planification d'urgence. La France, par exemple, a décrété la prédistribution de comprimés 
d'iode dans une zone de 10 km autour de chacune des centrales nucléaires de son territoire. 
Aux États-Unis, la Food and Drug administration (FDA, 2001) a également revu ses 
recommandations pour cette mesure. 

2 NOTIONS GÉNÉRALES 

2.1 Zone de planification d'urgence 

Une zone de planification d'urgence (ZPU) peut se diviser en deux grandes parties : 

= la zone de planification d'urgence en fonction du panache (ZPU-P), dont les actions sont 
effectuées dans les premiers jours et les premières semaines, en fonction de la phase 
initiale d'un accident' et qui visent la protection vis-à-vis le nuage radioactif et les dépôts au 
sol. Cette zone peut être subdivisée en deux parties : 



1 ' la zone d'action à long terme où le risque est détermine sur une période de plusieurs mois à 
plusieurs années. Les mesures viseront la protection de la population par rapport à la 
contamination de l'environnement (sol, sources d'eau potable) et à la chaîne alimentaire 
(zone de planification pour l'exposition par ingestion ou ZPU-1). 

une zone d'action préventive (ZAP) 

une zone d'action urgente (ZAU) 

Dans le cadre du présent document, nous nous intéresserons à la ZPU-P, l'analyse concernant 
la ZPU-I ayant déjà été traitée dans le document de référence du GTMUN (1996-a). Pour ce qui 
est des autres mesures de protection à plus long terme, comme le relogement, elles seront 
abordées dans des lignes directrices spécifiques. 

ACCIDENTS 
POTENTIELS 

2.2 Méthode pour déterminer la ZPU-P 

Les figures suivantes illustrent la méthode qui permet de déterminer le périmètre à l'intérieur 
duquel les mesures de protection à la population doivent être planifiées. II s'agit de déterminer 
la distance à laquelle seront atteints ou dépassés des critères de planification qui sont soit des 
niveaux d'intervention en lien avec les mesures de protection, soit des seuils d'effets sur la 
santé de la population exposée. 

ZONE DE PLANIFICATION 

Figure 1 : Méthode de délimitation de la ZPU-P 

~ 

CRITÈRES DE / 
PLANIFICATION 

I I r 

D'URGENCE (ZPU-P) 

Planification détaillée 
Formation des intervenants 
Information préventive à la 
population 



Figure 2 : Comment déterminer la ZPU-P ? 

I I I I I I l I l 
Scénarios d’accident 

Distance (km) 

2.3 Détermination du risque : les scénarios d’accident 

Malgré que la centrale nucléaire Gentilly 2 soit jugée sécuritaire lors des évaluations des agents 
de la CCSN chargés d’en évaluer le fonctionnementg, il existe, comme pour toute autre 
industrie, des possibilités de défaillance technologique des systèmes de contrôle et de sûreté 
pouvant engendrer des accidents avec des répercussions potentielles pour la population et les 
industries avoisinantes“. 

2-3.7 Gravite des accidents 

On peut classer les accidents pouvant affecter une centrale nucléaire selon une première 
catégorie, définie en fonction de leur gravité potentielle.” Cette catégorie comprend les 
accidents de dirnensionnement et les accidents sévères. 

9. Voir à ce chapitre les rapports annuels des agents de la CCSN sur le fonctionnement de la centrale 
nucléaire Gentilly 2. 

10. La centrale Gentilly 2 jouxte le Parc industriel et portuaire de Bécancour regroupant près de 3 O00 
travailleurs. 

11. Adapté de Hydro-Québec, Centrale nucléaire Gentilly 2, 2001, ISR, 2002 et IAEA, 1997. 
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Les accidents de  dimensionnement sont ceux pour lesquels les systèmes spéciaux de sûreté 
(SSS) de la centrale ont été initialement conçus en vue de limiter les dommages au 
c~mbustible'~ et la dispersion de produits de fission dans l'environnement. Cette catégorie 
comprend les accidents avec défaillance simple (défaillance sérieuse d'un système de procédé) 
et défaillance double (défaillance simple plus défaillance d'un système spécial de sûreté). La 
probabilité d'un accident de dimensionnement est de l'ordre de 10.' à IO4 par année. Les 
conséquences de ces accidents sont documentées dans le Rapport de sûreté produit et mis à 
jour périodiquement par Gentilly 2. 

Les accidents de dimensionnement comprennent des accidents pouvant affecter les systèmes 
suivants (Garceau, 1996) : 

Svstèmes de procédés 

= 

= 

1 

1 

= le système modérateur ; 

1 les systèmes d'alimentation électriques 

Svstèmes spéciaux de sûreté 

= . 
9 le système de confinement. 

Le Rapport d e  sûreté présente une analyse des accidents de dimensionnement simples 
(défaillance d'un système de procédé) et doubles (défaillance simultanée d'un système de 
procédé et d'un système spécial de sûreté) et leurs conséquences en termes de doses à la 
population. Certains autres accidents sont également analysés dans ces rapports, à la demande 
de la CCSN. 

le système caloporteur (tubes de force, bouchons d'extrémité, tuyaux caloporteurs) ; 

le générateur de vapeur et ses tuyaux d'alimentation ; 

les systèmes de contrôle du réacteur (contrôle de la réactivité, de la pression) ; 

la conduite de vapeur ; 

la machine de chargement du combustible ; 

les deux systèmes d'arrêt d'urgence ; 

le système de refroidissement du cœur ; 



Les accidents hors dimensionnement, en particulier les accidents sévères, sont ceux pour 
lesquels les systèmes spéciaux de sûreté n'ont pas été initialement conçus pour éviter un 
dommage significatif au combustible ou empêcher un rejet important de matière radioactive. Les 
accidents hors dimensionnement comprennent les accidents avec triple défaillance (défaillance 
d'au moins deux systèmes spéciaux de sûreté) et les accidents sévères. Ceux-ci sont décrits 
comme menant à la perte d'intégrité du cœur du réacteur et à des relâches importantes hors du 
confinement. Les accidents sévères, dont la probabilité demeure très faible (< 106 par année), 
ont été décrits et étudiés par Énergie atomique du Canada limitée (EACL), le fabricant des 
réacteurs CANDU, dans un document datant de 1988 (EACL, 1988). Suite aux 
recommandations internationales (IAEA, 1997) et à celles de la CCSN (ISR, 2002), l'importance 
de considérer cette catégorie d'accidents dans la planification d'urgence est maintenant 
reconnue. 

Les principaux accidents sévères examinés par EACL sont les suivants (Hydro-Québec, 
2001a) : 

= ECDa (Early Core Disassembly) : scénario d'excursion rapide de puissance avec 
demembrement du cœur sans combustion d'hydrogène ; 

1 ECDb (Early Core Disassembly witb hydrogen burn) : scénario d'excursion rapide de 
puissance avec démembrement du cœur et combustion d'hydrogène ; 

= LCDc (iafe Core Dissassembly): scénario de démembrement tardif du cœur sans 
combustion d'hydrogène ; 

1 LCDd (iafe Core Dissassembly): scénario de démembrement tardif du cœur avec 
combustion d'hydrogène ; 

= PM (Partial Core Melf) : scénario de fusion partielle du cœur ; 

= LCD+CBP (iafe Core Dissassembly wifb Confainmenf Bypass) : scénario de 
démembrement tardif du cœur avec contournement du confinement. 

2.3.2 Dynamique des accidents 

Les accidents peuvent aussi se diviser selon leur vitesse à engendrer des relâches de 
matières radioactives dans l'environnement. Cette vitesse est tributaire de deux critères : le 
délai avant la libération de matières radioactives du réacteur dans le bâtiment de confinement et 
le délai entre leur présence dans le bâtiment de confinement et leur libération dans 
l'environnement. 

Les accidents à cinétique rapide sont ceux pour lesquels il y a libération rapide de matières 
radioactives dans l'environnement suite à une défaillance du confinement et en l'absence d'une 
G phase de menace »13 (Groupe No 3, Sécurité nucléaire, 1998). Cette défaillance peut résulter 
d'un problème d'activation des mécanismes d'isolation du bâtiment ou d'une incapacité de 
contenir les matières radioactives en raison d'une augmentation rapide de pression dans celui- 
ci. Dans le premier cas, il y a libération immédiate de matières radioactives dans 
l'environnement selon la durée requise pour constater la fuite de radioactivité ainsi que 

13. Par (< phase de menace », nous entendons un délai suffisant entre le début de l'accident et les rejets 
de matières radioactives dans I'environnement pour meiire en place les structures permettant d'établir 
les premiers diagnostics de l'installation, une estimation des rejets et de leurs conséquences 
radiologiques. 
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l'indisponibilité du confinement et, ensuite, pour activer les mécanismes d'isolation de façon 
manuelle. Bien que l'isolation de l'enceinte de confinement soit une des priorités de l'opérateur 
si l'action ne se réalise pas automatiquement, les analyses de sûreté considèrent, par prudence, 
un délai de 15 minutes suite au premier signal non ambigu d'accident avant que l'opérateur 
n'effectue cette action. Dans le deuxième cas, il s'agit d'un accident sévère pouvant provoquer 
des fissures et entraîner ainsi la libération de vapeur et de particules radioactives dans 
l'environnement. Pour ce type d'accident, l'analyse a démontré que les relâches pouvaient 
également survenir rapidement, soit quelques minutes après le début de l'accident (AECL, 
1988). Les accidents à cinétique rapide ne laissent que très peu de temps pour la mise en place 
de mesures de protection pour la population. 

Les accidents à cinétique lente sont précédés d'une phase de menace. Le délai est 
généralement de plusieurs heures et permet habituellement la mobilisation des équipes 
d'urgence, l'alerte de la population et la mise en place des mesures de protection, comme 
l'évacuation si indiquée. La mobilisation des équipes pour effectuer les mesures dans 
l'environnement est également possible, permettant de générer des données qui serviront de 
base aux décisions. 

2.4 Voies d'exposition aux rayonnements ionisants 

La quantité de rayonnements reçue par l'organisme lors d'une exposition à des substances 
radioactives constitue ce que l'on appelle la (( dose ». Cette quantité est fonction du type de 
rayonnements émis par les substances radioactives (principalement bêta ou gamma) et des 
effets potentiels de ces rayonnements sur l'organisme. En cas d'accident avec émission de 
substances radioactives par une centrale nucléaire, les rejets se comporteront comme un nuage 
invisible contenant des particules et des gaz radioactifs (figure 3). Les principales voies 
d'exposition dans les premières heures et premiers jours sont l'irradiation externe due à 
l'exposition à l'air ou aux dépôts, l'irradiation interne par inhalation d'air contaminé et la 
contamination externe de la peau et des vêtements (figure 3). Par la suite, et pour une période 
qui peut s'étendre sur plusieurs mois et même plusieurs années, l'ingestion d'aliments 
contaminés et l'exposition aux dépôts au sol seront principalement à considérer. 
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Figure 4 : L'exposition aux rayonnements ionisants 
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Source : Dépanernent de santé communautaire ou C.H. Ste-Mane. 1993 

2.5 Effets des rayonnements ionisants sur la santé 

Les effets sur la santé reliés à l'exposition aux rayonnements ionisants sont de deux ordres 
(CIPR, 1990) : les effets déterministes (ou précoces) et les effets stochastiques (ou tardifs). 

Les effets déterministes peuvent survenir après une irradiation généralisée ou localisée de 
l'organisme, causant la destruction d'une certaine quantité de cellules qui ne peut être 
compensée par la production de cellules viables. Cette perte de cellules peut causer des effets 
sévères sur la santé ainsi que des manifestations cliniques qui apparaîtront à partir d'un certain 
seuil (variable selon les organes) et dont la gravité augmentera avec la dose. Les effets 
déterministes surviennent souvent relativement tôt après l'exposition (quelques heures à 
quelques semaines) et incluent la morbidité (maladie) et la mortalité (décès) lorsque l'organe 
endommagé est vital. Le seuil des effets déterministes sévères est le niveau de dose où le 
risque de décès commence à apparaître, sans traitement médical, chez les groupes les plus à 
risque (ex. : personnes déjà affectées par une maladie avec atteinte de l'état général, comme le 
cancer ou d'autres maladies graves). Ce seuil est déterminé à 100 rem (1 SV) en dose 
absorbée à l'organisme entier (ou à la moelle osseuse, organe ayant le seuil le plus faible). Les 
principaux effets di.terministes, les organes qui y sont associés ainsi que les seuils de 
manifestations sont présentés au tableau suivant. 



Tableau 1 : Effets déterministes en fonction de l'irradiation de différents organes 

Organisme entier Vomissements 125 à 50 (0,251 à 0,5) II 
(doses à la moelle 

osseuse) 
Baisse des globules blancs dans le sang 50 ( 0 5 )  

(1) Baisse importante des globules dans le sang * 1100 

1 Dose létale 50/60*, avec traitements médicaux5 1 500 (5) I 

Décès* (en raison de ?irradiation de la moelle 
osseuse) pour les groupes à risque 

Dose létale 50/60*, sans traitements médicaux4 

100 (1)3 

300 - 500 (3-5) 

Testicules Infertilité temporaire : une dose reçue sur une 15 
courte période 

~ 

Poumons Iniiammation' 1 O00 (10) 

Infertilité temporaire, exposition prolongée 

Infertilité permanente : dose reçue sur une 
courte période 

Infertilité permanente : exposition prolongée 

Yeux (cristallin) 

Sources : adapté de CIPR, 1991 et UNSCEAR, 1993. 

1 Les effets déterministes suivis d'un astérisque (*) sont dits sévères, c'est-à-dire qu'ils peuvent entraîner le décès 
chez les groupes à risque de la population (personnes présentant un déficit grave du système immunitaire ou une 
atteinte importante de I'état général, comme un cancer généralisé ou une infection importante). 

2 Exprimé en dose absorbée unique reçue sur une courte période (moins de 2 jours) par des personnes en bonne 
santé. Pour fin de simplification, nous utiliserons le rem (ou le Sv) comme unité de dose absorbée (habituellement 
exprimée en rad ou Gray), en déterminant qu'un rem est égal à un rad (ou 1 Sv est égal à 1 Gy). 

3 Seuil de décès chez les personnes les plus sensibles, sans traitement médical. 

4 La dose létale 52/60 est la dose à laquelle 50 % de la population décédera dans les 60 jours suivant i'exposition 
(CIPR, 1990). 

5 Par traitements médicaux, on considère I'hospitalisation avec soins médicaux et infirmierj, les antibiotiques et 
antifongiques, les transfusions sanguines et remplacement des liquides au besoin (n'inclut pas la transplantation de 
moelle osseuse) (CCEA, 1992). 
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40 par année (0,4) 

350-600 ( 3 5  à 6) 

200 par année (2) 

Ovaires 

Cerveau 

Stérilité permanente : exposition aiguë 250-600 (2,5 à 6) 

Stérilité permanente : exposition prolongée 20 par année (0,2) 

CEdème' 1 500 (15) 



Les effets stochastiques sont le résultat de dommages causés à l’acide désoxyribonucléique 
(ADN) contenu dans les chromosomes des cellules. Selon le type de dommage, les cellules 
peuvent être réparées complètement ou se transformer en cellules viables, mais modifiées. La 
reproduction d’une cellule somatique modifiée peut provoquer un cancer après une période de 
latence prolongée et variable, selon les organes touchés. Le risque de cancer est la 
préoccupation principale en radioprotection. Les principaux cancers observés chez les 
populations exposées aux radiations comprennent la leucémie ainsi que les cancers de la 
thyroïde, du poumon, du sein et des os. 

(( Des dommages causés à une cellule ayant pour fonction de transmettre de l’information 
génétique peuvent avoir des effets sur la santé des descendants de la personne exposée. Des 
effets héréditaires dus au rayonnement ont été observés chez les animaux de laboratoire, mais 
leur apparition chez des populations humaines n’a pas été prouvée directement. ». (Santé 
Canada, 1998, p. 17)14 

Le concept de N dose équivalente D est utilisé pour désigner les effets stochastiques, puisqu’il 
contient un facteur de pondération qui tient compte de l’efficacité des rayonnements ionisants à 
produire des effets biologiques stochastiques à faible dose ou faible débit de dose. L‘unité 
utilisée pour la dose équivalente est le rem (ou le Sv dans le cadre du Système International). 

Pour décrire la relation entre la dose et les effets stochastiques, y compris les faibles doses 
(inférieures à 20 rem ou 200 mSv), le modéle de relation linéaire sans seuil est retenu par 
précaution par la Commission Internationale de Protection Radiologique (CIPR) pour des fins de 
radioprotection, même si la preuve des cancers a surtout été établie pour des doses élevées 
(supérieures à 20 rem ou 200 mSv). II est important de mentionner que le calcul des effets 
potentiels en lien avec ce modèle, pour les faibles doses ou les faibles débits de dose (inférieurs 
à 600 mrem (6 mSv) à l’heure), ne peut servir à prévoir les répercussions de l’exposition réelle 
d’un individu ou d’une population. II peut cependant être utile pour comparer les options en 
matière de gestion de risque et de réglementation (Santé Canada, 1998). 



Tableau 2 : Comparaison des caractéristiques des effets déterministes et des effets 
stochastiques 

--- 
. .  . . .  . .  

. .  
. .  . . < .  . ,  

il .. . . . ~ . .  
. . ,  .. 

' , : .. . . :, 
. .  ~. 

ilanifesta fions 

:onséquences de 
'augmentation de la dose 
)ose seuil (niveau à partir 
luquel l'effet apparaît) pour 
2s adultes 

'ype d'effets selon la dose 
I I'orqanisme entier (rem)' 

:as particulier de I'embrvon 
!t du fœfus 

25 rem (0,25 Sv) si la dose Absence de seuil 

obules blancs 

crâne anormalement 
petits), surtout entre la 8e 
et la 15e semaines de 
grossesse . avortement spontané 

5 cas potentiels de cancer 
mortel / 
10 O00 personnes 
exposées4 

1 cas potentiel d'effet 
héréditaid 1 
10 O00 personnes exposées 

500 cas potentiels de 
cancer mortel II O O00 
personnes exposées 

100 cas potentiels d'effet 
héréditaire 1 10 O00 
personnes exposées 

Sources : Informations adaptées de CIPR,I 991 ; UNSCEAR, 1993 ; USEPA, 1992. 

1 Pour fins de simplification, nous considérons que 1 rem (10 mSv) équivaut à 1 rad ( I O  mGy) en dose engagée pour 

2 Sans traitement médical, pour une dose aiguë (reçue en moins de 2 jours) par les groupes à risque (voir tableau 2). 
3 Le risque moyen de mourir d'un cancer dans la population générale se situe à environ 25 % ou 2 500/10 O00 

4 Pour les faibles doses (c 20 rem ou 200 mSv), ces facteurs de risque ne peuvent servir à prédire les cas réels. 
5 Certains pays comme la Suède recommandent un avortement thérapeutique chez les femmes enceintes exposées 

6 Effet non prouvé chez I'humain (voir texte). 

les doses aux organes. 

(Statistique Canada, 2001). 

à des doses supérieures à 10 rem (100 mSv) (USEPA, 1992). 
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2.6 Phases d’un accident 

Le tableau qui suit illustre les caractéristiques se rattachant aux trois phases d’un accident ainsi 
que les mesures de protection associées. 

Tableau 3 : Phases de l’accident et mesures de protection - 

Durée 

Principales 
voies 

Yexposition 

Principales 
mesures de 
protection 
possibles 

- 
lnifiale 

De la reconnaissance de la 
possibilité de rejets jusqu’à 
quelques heures après la 
fin des rejets (durée 
totale : de quelques heures 
à quelques jours) 

Externe : 
1 Irradiation externe 

provenant du nuage 
Contamination de la 
peau et des vêtements 

= irradiation provenant 
des dépôts au sol 

1 Inhalation au passage 
m: 

du nuage 

= Contrôle d’accès 
1 Mise à l’abri 

Administration d’iode 
9 Évacuation 
1 Embargo alimentaire 
1 Interdiction de 

= Décontamination des 
consommation de l’eau 

personnes 

-- 
Intermédiaire 

De quelques heures après la 
fin des rejets jusqu’à quelques 
jours ou semaines plus tard 
(contamination 
environnementale) 

Externe : 
= Exposition aux dépôts au 

sol 
Interne : 
1 Ingestion d’aliments et 

d’eau (transfert des dépôts 
dans la chaîne alimentaire) 

9 inhalation des matières 
remises en suspension 

1 Contrôle d’accès 
= Mesures simples de 

réduction de la dose 
(diminution du temps 
passé à l’extérieur, 
décontamination des 
surfaces, etc.) 
Administration d’iode 
Relogement temporaire 

9 Décontamination des 
personnes et soins 
médicaux 
Contrôle de la 
consommation de l’eau et 
de la nourriture 

----. 

Rétablissement 

Peut durer 
plusieurs mois à 
plusieurs années. 

Externe : 
Exposition aux 
dépôts au sol 

m: 
1 ingestion 

d’aliments et 
d’eau 

= inhalation des 
matières 
remises en 
suspension 

= Contrôle 
d’a c c 6 s 

= Relogement 
permanent 

9 Décontaminatio 
n de 
l’environnement 

9 Contrôle de la 
consommation 
de l’eau et de la 
nourriture 

Source : IAEA, 1985 
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Cette section présente les critères techniques recommandés par les organismes internationaux 
et canadiens et ceux que nous retenons pour la définition de la ZPU-P pour le PMUNE G2. 

CRITÈRES POUR LA DÉFINITION DE LA ZPU-P DANS LE PMUNE G2 

3.1 

Une zone de planification d'urgence (ZPU") est le territoire prédésigné autour d'une centrale 
nucléaire16 où les risques potentiels demandent une préparation détaillée pour l'implantation 
de mesures de protection. Cette planification est nécessaire afin de garantir une intervention 
rapide et efficace pour protéger la population lors du passage d'un panache (nuage) de 
matières radioactives lors d'un accident. 

Cette planification détaillée permet de s'assurer que : 

= les municipalités concernées, supportées par les ministères et organismes 
gouvernementaux, soient en mesure d'appliquer les mesures de protection prévues dans 
leur planification (ex. : avoir un système d'alerte et de mobilisation à jour, un système de 
notification de la population fonctionnel, un plan de mise à l'abri et d'évacuation 
opérationnel) ; 

la population et les intervenants clés (ex. : personnel des CLSC, médecins, policiers, etc.) 
reçoivent des consignes claires et précises sur les mesures de protection à prendre en cas 
d'accident avec rejets radioactifs ; 

le personnel d'urgence reçoive une formation spécialisée de façon continue ; 

le support gouvernemental soit prêt à être mis en œuvre ; 

des exercices réguliers permettent de tester et d'améliorer le PMUNE-G2 

Définition de zone de planification d'urgence (ZPU) 

1 

. 
8 

3.2 Recommandations internationales 

L'AIEA (IAEA,1997) recommande, pour les centrales de catégorie II (> 100 MW)" la définition 
de deux zones. 

3.2.1 Zone d'action prevenfive" (ZAP) 

= Zone prédéfinie où des actions préventives (mise à l'abri, évacuation, prophylaxie à l'iode 
stable) doivent être prises aussitôt que les conditions pouvant mener à un accident grave se 
développent, sans attendre que les contrôles radiologiques hors site confirment la gravité de 
la situation. 

15. Information adaptée à partir de ISR 2002. 
16. Hydro-Québec possède une zone de 1 km autour de la centrale appelée zone d'exclusion 
17. La centrale Gentilly 2 produit annuellement environ 680 MW électriques. 
18. Traduction de Precautionafy action zone ou PAZ. 

, * ~ ~ X ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ , ~ ~ , ^ , ~ " ~ , ~ 1 1 I I n l l l l n - I - X I ^ X X X , , , ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ L I I ^ ~ ^ ~ ^ 1 ~ ~ 1 1 ~ ~ 1 4 1 1 ~ x I ^ I c I I I I I - I  
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= La planification dans cette zone doit assurer un système d'alerte rapide à la population (ex. : 
sirènes) et fournir une information pour l'application de mesures de protection urgentes. 

L'étendue de cette zone est basée sur les critères suivants : 

O couvrir 90% des risques de dépassement de seuils des effets précoces sévères 

O Prévenir les dépassements du seuil de 100 rem (1 Sv) pour la plupart des autres 

1 

(mortalité, 100 rem ou 1 Sv) pour le pire scénario d'accident grave ; 

scénarios d'accident graves. 

3.2.2 Zone d'action urgentefg (ZAU) 

Zone où une planification permettra d'effectuer rapidement des analyses environnementales 
et d'implanter des mesures de protection sur la base des résultats de ces analyses. 

Les plans doivent assurer une capacité d'implanter des mesures de protection (mise à l'abri, 
évacuation, prophylaxie à l'iode stable). 

L'étendue de cette zone est basée sur les critères suivants : 

O réduire significativement le risque d'effets précoces sévères pour le pire accident 
sévère ; 

EI couvrir 99 % des risques de dépassement du seuil des effets précoces sévères (100 rem 
ou 1 Sv) pour le pire scénario d'accident sévère. 

1 

1 

3.3 Recommandations canadiennes 

La CCSN vient de publier des lignes directrices canadiennes concernant les bases de 
planification (ISR, 2002). La définition de la ZAP est à peu près la même que celle de I'AIEA 
alors que celle de la ZAU est différente. 

ZAP 

9 La zone prédésignée autour d'une centrale nucléaire : 

O où des effets déterministes peuvent se produire suite à des accidents sévères pour la 
plupart des conditions météo : 

0 où des interventions sont implantées automatiquement sur la base des informations 
prévalant en centrale plutôt que sur les données reliées aux rejets seulement. L'objectif 
visé est de réduire de façon importante le risque d'effet déterministe en implantant des 
mesures de protection avant les rejets dans l'environnement ou très tôt après leur début. 

ZAU - Zone où le principal risque d'exposition est à court terme (jours, semaines). 

Suite à l'exposition au nuage (irradiation externe et inhalation) ou aux dépôts. 

Zone prédésignée autour d'une centrale nucléaire où la planification est faite pour implanter 
des mesures de protection urgentes principalement sur la base de mesures dans 
l'environnement. 

19. Traduction de Urgentprotective action planning zone ou UPZ. 

' n u p u - ~ ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ I ^ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ " ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ^ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~  
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Zone où l’implantation des mesures de protection urgentes sera justifiée pour la plupart des 
accidents analysés dans les rapports de sûreté. 

La CCSN mentionne que le niveau de planification doit tenir compte des probabilités plus 
fréquentes des accidents de dimensionnement par rapport aux accidents sévères. 

3.4 Méthode utilisée aux États-Unis 

La Nuclear Regulatory Cornmisssion (USNRC) et I’Environmental Agency des États-Unis 
(USEPA) ont défini les bases de la planification pour les plans externes aux centrales 
américaines dans un document datant de 1978. La zone de planification d’urgence (Emergency 
Planning Zone ou EPZ) a été déterminée en fonction d’un large éventail d’accidents modulés 
selon des considérations probabilistesz0. La distance générique déterminée (1 6 km) est jugée 
suffisante pour diminuer les doses consécutives aux accidents de dimensionnement en deçà 
des niveaux d‘intervention pour les mesures de protection et, pour les accidents sévères, sous 
le seuil de risque de décès précoces déterminé à 200 rem (2 Sv). 

II n’y a pas de ZAP formelle, quoiqu’une approche N étapiste N ferait en sorte d’appliquer 
rapidement des mesures de protection prédéterminées dans une zone rapprochée (3 à 5 km) 
sur la base des données en centrale, en cas d’accident sévère à cinétique rapide (Evans, 1993). 

3.5 Méthodes utilisées ailleurs au Canada 

3.5.1 Ontario 

L‘approche définie en Ontario (Province of Ontario, 1999) décrit les bases de planification 
adoptées par cette province : 
1 Une zone rapprochée (configuous zone) de 3 km : zone entourant la centrale où un niveau 

accru de planification et de préparation d’urgence est nécessaire en raison de la proximité 
du risque. 

La zone primaire (primas. zone), d’un rayon d’environ 10 km autour d’une centrale, pour 
laquelle une planification et une préparation détaillées sont nécessaires pour l’application de 
mesures de protection (y compris l’évacuation) par rapport à un nuage radioactif. La zone 
rapprochée comprend la zone contiguë. 

La zone secondaire (secondas. zone), de 50 km, pour laquelle sont planifiées les mesures 
contre l’ingestion de matières radioactives. 

1 

= 

Une planification détaillée n’est pas envisagée pour les accidents sévères, mais pour les 
accidents de dimensionnement avec une dose maximale de 25 rem (250 mSv) à 1 km. 

20. Les doses déterminées en fonction de l’analyse des conséquences des accidents sont modulées en 
fonction de probabilités attribuées a différents paramètres de calculs (fréquence des accidents, classe 
de stabilité et vitesse des vents, etc). 

~ , , ~ ~ ~ ~ ~ , ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ _ , , ~ , j ^ l l , ~ l l _ _ l _ _ ~ ~ ~ ~ ~ ~ _ _ 4 1 ~ ~ ~ , , ~ ~ ~ ~ , , ~ , ~ ~ ~ , , ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ , ~ , , ~ , , ~ - ~ ~ , , ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ = , ~ , ~ , ~ , , ~ ~ ~  

LIGNES DIRECTRICES BASES DE PLANIFICATION 
16 



3.5.2 Nouveau-Brunswick 

Au Nouveau-Brunswick, la zone de planification d'urgence entourant la centrale nucléaire de 
Pointe-Lepreau, centrale identique à Gentilly 2, couvre un territoire de 20 km faiblement peuplé 
(moins de 5 O00 personnes), bien que la population considérée à risque soit celle de la zone de 
5 à 10 km autour de la centrale*'. 

3.6 Critères retenus pour le PMUNE G2 
! 

3.6.1 Concepts de ZAP et de ZAU 

Quoique sûrement utiles dans d'autres contextes, nous ne croyons pas pertinent de retenir les 
concepts de la ZAP et la ZAU dans le PMUNE-G2 pour les raisons suivantes : 

1 La définition de la ZAP demande une application automatique de mesures de protection 
sans attendre les résultats des mesures environnementales dans le cas des accidents 
sévères. Nous sommes d'accord avec cette application, mais la croyons trop restrictive en 
l'appliquant seulement aux accidents sévères. 

En effet, la majorité des accidents de dimensionnement à Gentilly 2 qui demanderaient 
l'application de mesures de protection (atteinte ou dépassement des niveaux d'intervention) 
sont des accidents à cinétique rapide avec rejets immédiats dans l'environnement. 

Pour les accidents sévères, nous pouvons faire face à des accidents à cinétique rapide ou à 
des accidents à cinétique lente. 

Un avantage que l'on pourrait donner à l'application d'une ZAP est de pouvoir d'abord 
évacuer les zones rapprochées d'une centrale (population les plus exposées) en s'assurant 
que la population de la ZAU ne fera pas obstacle à cette évacuation en évacuant elle-même. 
La densité relativement faible de la population autour de Gentilly 2 vient annuler cet 
avantage dans notre contexte. 

* 

1 

1 

À cause de la possibilité d'accidents de dimensionnement et d'accidents sévères à cinétique 
rapide, l'ensemble de notre ZPU-P correspondra à la définition d'une ZAP où l'application des 
mesures de protection se fera, dans une grande majorité de situations, sur la base de données 
relatives aux conditions en centrales et d'autres données disponibles (ex. données de 
modélisation, de scénarios d'accidents pré-calculés) et non sur la base d'analyses 
environnementales (voir figure 6)". Dans ce cas, nous recommandons de ne conserver que le 
concept de ZPU-P en lui accolant les caractéristiques d'une ZAP. 

3.6.2 Critères retenus pour la délimifafion de la ZPU-P 

Nous nous rangeons derrière la position de I'AIEA et de la CCSN pour définir notre zone de 
planification d'urgence en fonction des accidents de dimensionnement et des accidents sévères. 
Le tableau 4 montre les critères utilisés dans ce document pour définir les limites de la ZPU-P. 
Le critère menant à la distance la plus éloignée de la centrale détermine la taille de la ZPU-P 
(voir figure 5). 

21. Information de monsieur Ernest MacGillivray, Emergency Measures N-B, 25 avril 2002, 
22. Cette position est en concordance avec celle développée et enseignée aux États-Unis (Dinger, 2001). 
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Tableau 4 : Critères de définition des' limites de la ZPU-P 

Distance où est atteint le niveau 
d'intervention le plus restrictif des 
mesures de protection lors de 
l'accident limite de potentiels) 
dimensionnement 

Limiter les effets stochastiquesB 
(effets à long terme comme les 
cancers et les effets héréditaires 

Distance où le seuil des effets 
précoces sévères (100 remz4) est 

Eviter les effets déterministes 
sévères (effets à seuil pouvant 

pour ie pire scénario /imite menacer la santé et entraîner la 
mort à court terme) pour 99 % des 

Adapté de IAEA, 1997 et ISR, 2002. 

Explications ---- 
Accidents plus fréquents sur 
une base de défaillance 
technologique accidentelle 
(quoique de probabilité très 
faible) que les accidents 
sévères 

Justifie un effort de 
olanification détaillée 
Accidents sévères moins 
probables, sur la base de 
défaillance technologiq~e~~ 
La planification détaillée, pour 
des conditions météo 
rencontrées dans 99% du 
temps et un calcul en fonction 
d'un individu moyen, assurera 
une mise en place de mesure 
de protection permettant 
d'éviter les effets 
déterministes et le risque de 
décès à court terme 
La planification d'urgence 
régulière des municipalités 
hors ZPU-P permettra 
d'étendre l'application des 
mesures de protection (mise à 
l'abri, évacuation) dans les 
zones requises et éviter le 
maximum d'effets 
stochastiaues 

23. Notons que pour I'ensemble des accidents de dimensionnement analysés, les doses sont inférieures 
à celles associées aux effets déterministes. 

24. En pratique, la dose de 100 rem (1 Sv) à l'organisme entier est considérée comme le seuil le plus 
restrictif des accidents sévères (voir section 1.4). 

25. Les attaques terroristes contre le World Trade Center de New York, le 11 septembre 2001, ont 
amené la CCSN à demander aux centrales nucléaires canadiennes, comme un peu partout dans le 
monde, de revoir l'impact de tels événements sur les installations. Les études sont en cours 
présentement et les conclusions de celles-ci pourraient amener une réévaluation des accidents 
sévères dans la planification d'urgence. 

PrnP,* ,,,, ~ ~ ~ , ~ , ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , , , ~ ~ ~ , ~ , , ~ ~ , ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ , , , ~ , ~ ~ ~ , ~ ~ , ~ ~ ~ , ~ ~ , ~ ~ ~ , ~ , , ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ , , ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ , , ~ ~ ~ ~ , , ~ ~ , ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , , ~  
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Figure 5 : Méthode de délimitation de la ZPU-P 

ACCIDENTS 
POTENTIELS 

ZONE DE PLANIFICATION 
D’URGENCE (ZPU-P) 

Accidents de 
dimensionnement I Accidents sévères 

CRITÈRES DE 
PLANIFICATION : 

Niveaux d’intervention pour 
les mesures de protection 
Seuil de 100 rem (effets 
précoces sévères) 

1 Planification détaillée 
= Formation des intervenants . Information préventive à la 

population 

3.6.3 Nouveaux paramètres pour le calcul de doses 

À notre demande, Hydro-Québec a procédé à une mise à jour des calculs pour les accidents de 
dimensionnement et pour les accidents sévères pour la centrale Gentilly 2 (Hydro-Québec, 
2001a). Cette révision est conforme aux recommandations internationales récentes et répond 
aux besoins que nous avons définis pour la planification dans le cadre du PMUNE G2. Les 
éléments nouveaux par rapport au Document de référence de 1996 sont les suivants : 

= Coefficients de doses et paramètres : utilisation de valeurs conformes aux recommandations 
internationales (IAEA, 1994 et 1999 et CIPR, 1998) et canadiennes sur les coefficients de 
conversion de dose à utiliser (Santé Canada, 1999). 

= Conditions météo : 

O pour les accidents sévères : utilisation des conditions météo historiques mesurées entre 
novembre 1992 et août 1996, soit environ 130 600 enregistrements. Ces données 
météo, qui bornent dans 99 % du temps les risques de dépassement des seuils des 
effets précoces sévères, correspondent aux recommandations de I’AIEA et aux lignes 
directrices canadiennes ; 

O pour les accidents de dimensionnement, les paramètres que nous retenons sont plus 
prudents que ceux recommandés par I’AIEA et la CCSN qui sont d’utiliser des 
conditions moyennes. Ils rejoignent cependant la philosophie de planification adoptée à 
ce chapitre dans le PMUNE G2, celle appliquée en pratique sur le plan international 
dans le domaine nucléairez6 et celle utilisée pour la planification des autres risques 



technologiquesz7. II s'agit d'utiliser des conditions limites (classe de stabilité F et vitesse 
de vent à 2 m/sz8) permettant une planification d'urgence pour la pire des situations 
pouvant se présenter lors d'un accident. 

Autres Daramètres : d'autres paramètres de calculs ont également été ajustés, tels ceux reliés à 
l'appauvrissement du panache et des dépôts pour tenir compte de conditions plus réalistes, 
conformément aux approches utilisées ailleurs, toujours selon les recommandations de I'AIEA. 

Utilisation des Drobabilités : contrairement à d'autres approches comme aux Etats-Unis 
(USNRC, 1978), et en Afrique du SudZs (ISR, 2000) et particulièrement suite aux événements 
terroristes de New York, nous ne croyons pas pertinent de retenir une approche probabiliste 
formelle appliquée aux scénarios d'accidents retenus pour la planification d'urgence. Nous 
considérons tout de même que les accidents sévères sont moins probables que les accidents 
de dimensionnement et nous considérerons cet élément par le choix des critères de planification 
et des conditions météo utilisées pour le calcul des doses e n  fonction des deux catégories 
d'accidents (dans les deux cas, le critère sera plus restrictif pour les accidents de 
dimensionnement). 

Pour l'accident de dimensionnement limite : 

O le critère de planification sera le plus restrictif des niveaux d'intervention pour la mise à 
l'abri, l'évaluation et la prophylaxie à l'iode stable ; 

les conditions météo utilisées sont les plus restrictives (classe F et vitesse de vents à 2 m/s). O 

Pour l'accident sévère limite : 

O le critère de planification est le seuil des effets déterministes sévères (100 rem ou 1Sv) ; 

O les conditions météo utilisées sont la valeur couvrant 99% des conditions météo 
historiques, tel que déjà discuté. 

Nous maintenons ainsi la position adoptée en 1996 dans le Document de référence. Cette 
position concernant les accidents sévères est également plus prudente que celle préconisée 
pour les autres risques technologiques, où la planification d'urgence est faite en fonction des 
accidents <( plausibles )) (l'équivalent d'accidents de dimensionnement) et non en fonction des 
accidents sévères (Lefebvre, 2000). 

27. Le Comité mixte municipalités-industriel de la Ville de Bécancour a décidé en janvier 2002 d'utiliser 
des paramètres restrictifs (classe de stabilité F et vitesse de vents à 1,5 m/s) pour le calcul des 
(< scénarios plausibles », scénarios semblables aux accidents de dimensionnement de la centrale 
nucléaire. 

28. La vitesse de vent de 2 mis est celle qui maximise les doses à la population (Hydro-Québec, 2001a). 
29. Information tirée de la présentation d'ER devant le COMUN portant sur la définition d'une zone de 

planification d'urgence pour une centrale nucléaire située en Afrique du Sud (ER, 2000). 
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4 SCÉNARIOS D’ACCIDENTS RETENUS POUR LE PMUNE-GZ 

4.1 

Le scénario d’accident de dimensionnement limite retenu3’ dans le cadre du PMUNE-G2 est 
une perte de caloporteur à la machine de chargement du combustible lorsque 
déconnectée du réacteur avec indisponibilité du confinement. II s’agit d’un accident à 
cinétique rapide dont les conséquences en termes de doses à la population sont présentées 
dans le tableau ci-dessous. 

Scénario d’accident de dimensionnement limite (ADL) 

Tableau 5 : Résultats des calculs de doses pour le scénario de l’accident de 
dimensionnement limite* 

. . . . 

Source: Hydro-Québec, 2001b, valeurs numériques de la courbe 4-6 de la 
figure 16 et de la courbe 6 de la figure 17. 

* Paramètres météo : classe F, vitesse de vents a 2 m/s et coefficients de calculs de CIPR. 



4.2 Scénario d’accident sévère limite (ASL) 

L‘accident sévère limite (ASL) retenu dans le cadre du PMUNE-G2 est le scénario d’excursion 
rapide de puissance avec démembrement précoce du cœur et combustion d’hydrogène. 
Cet accident faisait partie des scénarios retenus dans le Plan des mesures d’urgence nucléaire 
externe à la cenfrale Gentilly 2, Document de référence du PMUNE G2 (GTMUN,1996). Ses 
conséquences en termes de doses à la population ont été calculées par Hydro-Québec en 
fonction des paramètres mentionnés au début de ce chapitre et sont présentées au tableau 
suivant. 

Tableau 6 : Résultats des calculs de doses pour le scénario de l’accident sévère limite * 

Source : Hydro-Québec, 2001 b, valeurs numériques de la courbe 7 de la figure 3 

* Paramètres météo : conditions rencontrées dans 99% du temps, basées sur les valeurs 
historiques à Gentilly 2 (classe D, environ 3 mis). 

5 NIVEAUX D’INTERVENTION 

Dans les plans d’urgence, les niveaux d‘intervention (NI) sont des critères exprimés en doses 
ou en débits de dose (dose exprimée par unité de temps) consécutifs à un rejet de matières 
radioactives et à partir desquels l’application d’une mesure de protection est recommandée. 
Différents concepts sont rattachés à la notion de dose (dose projetée, évitée, au centre du 
nuage) et sont expliqués à l’annexe 4. 



E 

, .  . .  . . . .  . . , .~ . . .  ‘.: . .  . .  .’ ’’ 
’ .  Mesure de protection. . .  ’ i .  , ? . .  . :,,. , 

5.1 

Les niveaux d’intervention pour les mesures de protection dans le Document de référence et le 
Plan des mesures d’urgence nucléaire externe a la centrale Genfjlly 2, Plan directeur (1 996, 
mise à jour 1999), étaient les suivants : 

Niveaux d’intervention en vigueur jusqu’à maintenant 

Niveaux d‘intervention 
. .  

Tableau 7 : Niveaux d’intervention pour les mesures de protection 

Mise à l’abri I l 2 600 mrem (6 mSv), dose projetée, individu 
critique, au centre du nuage, en 24 heures 

Évacuation 2 1 rem (IO mSv), dose projetée, individu critique, 
au centre du nuage, en 24 heures 

Prophylaxie à l’iode stable 2 10 rem (100 mSv), dose évitée à la thyro.ide, 

Source : Document de référence du PMUNE-G2 (GTMUN, 1996, mise à jour janvier 1999) 

Ces niveaux étaient basés sur ceux de I’AIEA (IAEA, 1994). Après révision de leur fondement, 
qui s’éloigne fondamentalement de notre philosophie de planification d’urgence, il a été convenu 
de revoir les niveaux d’intervention du PMUNE-G2. 

5.2 Recommandations internationales et canadiennes récentes 

Le tableau suivant regroupe les recommandations des principaux organismes internationaux 
ainsi que la récente proposition (document de travail) de Santé Canada (2001) en ce qui 
concerne les niveaux d’intervention pour les mesures de protection. II est à noter que les 
niveaux d’intervention de I’AIEA, de la ClPR et de Santé Canada sont issus d’études coûts- 
bénéfices avec lesquelles nous ne pouvons être en accord dans le contexte québécois des 
mesures d’urgen~e.~’ Le ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de 
l’Environnement de la Belgique résume bien les fondements de l’approche coûts-bénéfices et il 
nous paraît utile de présenter cette explication pour en saisir toute la portée. 

(( Sur le plan international, il existe une tendance à choisir les niveaux 
d’intervention en donnant explicitement la priorité aux considérations sociales et 
économiques : le risque radiologique est traduit en coût pour la société, en 
affectant une valeur financière au détriment radiologique (différentes approches 
existent : coût du traitement d’un cancer, perte économique liée à l’espérance de 
vie). De la même façon, les risques et inconvénients des contre-mesures 
[mesures de protection] sont convertis en coûts financiers. Pour chaque contre- 
mesure, on compare alors le gain qu’elle entraînerait en termes de réduction de 
dose à la population, avec les coûts liés à la contre-mesure. L‘intervention est 
dite ((justifiée )) quand le bénéfice net est positif pour la société. Le niveau 
d’intervention est dite optimisé x quand le bénéfice net est maximal. 

31. En effet, la planification des mesures d’urgence pour les risques industriels majeurs, par exemple, se 
fait en fonction de critères santé et non sur une base de coûts-bénéfices (Lefebvre, 2000). 
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Le postulat à la base de cette approche est qu'un bénéfice sanitaire obtenu par 
quelques-uns ne peut rien coûter, ((au bilan », au groupe social dans son 
ensemble. 

Le plan d'urgence belge s'écarte de cette approche collective et accorde la 
priorité, dans la limite du raisonnable, à la protection sanitaire des individus (...) 
Autrement dit, dans la préjustification à froid des niveaux-guides d'intervention, 
les facteurs économiques ont été pris en compte, mais certains coûts nets ont 
été acceptes par la société, par Solidarité avec les victimes (réelles et 
potentielles). Ceci a pour conséquence pratique d'abaisser les niveaux 
d'intervention. (...) quelles sont les bases du choix des niveaux-guides 
d'intervention belges ? Ces bases sont essentiellement médicales, )) 

(Frühling et al., 1998) 



Tableau 8 : Comparaison des recommandations internationales et nationales pour les niveaux d'intervention' 

n 
Mise à l'abri 

- , . . . ~  ~ _ _ _  
.:::.ClPR . .  (7993)'.'?.. 

: ,::,, , (dose, évitée 
individu moyen au 

:. . centre du nuage) 

: : 

'I , . 

. . .  I . .  - , ~  

0,5- 5 rem 

(5-50 mSv) 

(sur la durée 
d'aooiication oossible) 

5-50 rem (5-50 mSv) 

500 rem (5 Sv)à la 
peau 

:sur maximum 1 semaine) 

50 (500 mSv) rem 
pour toute la 
population 

__ .. . -- 
.. A l ~ E A - 1 9 9 ~ 9 9 7 ) 3 . :  ', 

;(dose évitée, individu.'' 
moyen, au centre du nuage) 

. .  , ,  

.. : 
. 

. . .  
. . . .  . 
~. ., . .. . . 

1 rem (IO mSv) sur< 2 jours 

(justifiée de t 0,15 à 0,ô rem / 
jour) 

1 5 rem (50 mSv) sur 1 
semaine 

justifié entre 2 et 8 rem (20- 
80 mSv) par semaine 

NI peut être plus petit pour 
une durée c 1 semaine 

1 

1 

10 rem (100 mSv) thyro'ide 
(niveau unique pour toute la 
population) 

* justifié enfants : quelques 
rem 

justifié adultes : quelques 
dizaines de rem 

.. . 

. Santé.Canada (?OOI)'.' , I  

,,. (dose évitée, ' 'j,, 
.'individu'critique, au.. 

: Centpdu nuage) - ~ -  .:, 

. :  

-- 
0,5 rem (5 mSv) sur 24 

heures 

5 rem (50 mSv) sur une 
semaine 

Retour à la maison si c 
1 rem (1 O mSv) pour le 
mois suivant (NI 
relogement temporaire) 

1 

1 10 rem (100 mSv) 
thyro'ide NI unique pour 
toute la population, 
dose moyenne 

- . . ~  . ~ _ _ _ - ~ ~  

..':.États-Unis; :1992, 20015. 
;;,(dose projetée, individu ' , 

moyen;au.centre du nuage) 
. .  

. . .  : .  . . .  . . .  : 

, .. .. .. .. . . ~ ~  

0, l  à 1 rem 
(1-10 mSv) 

1 1-5 rem (10-50 mSv) 

(le niveau de 1 rem (IO 
mSv) devrait être utilisé 
lorsque les conditions le 
permettent) 

. - 5 rem (50 mSv) (0-18 ans) 

10 rem (100 mSv) (18-40 
ans) 

500 rem (5 Sv) (> 40 ans) . 

1 Doses efficaces à I'orgenisme entier, sauf si spécifié autrement. 
2 Source : ICRP, 1993. 
3 Sources : IAEA, 1994 et IAEA, 1997. Les bases de justification de I'AIEA tiennent sur une évaluation coûts-bénéfices dont les principaux éiéments sont 

présentés à llannexe 1 
4 Santé Canada a produit en 2001 un document de travail visant é N assister les autorités fédérales et provinciales qui doivent décider quand introduire les 

différentes mesures de protection pour ia protection de la santé publique en fournissant des niveaux d'intewention qui peuvent être adoptés par toutes les 
juridictions et intégrés aux plans spécifiques des mesures d'urgence, lorsque ceux-ci sont révisés ou modifiés. )) (page il traduction) 

5 Sources : US-EPA, 1992 e i  US-FDA, 2001. 



5.3 Approche retenue pour le PMUNE-G2 

5.3.1 Principes a la base de la définition des  niveaux d'infervenfion 

L'orientation que nous préconisons s'appuie sur deux principes généralement acceptés dans le 
contexte des mesures d'urgence et de la santé publique au Québec : le principe de solidarité 
sociale et le principe de responsabilité sociale du générateur de risque. - Le principe de solidarité sociale, basé sur des notions d'éthique et d'équité (Beauchamp, 

1996 : Smeesters, 1998), soutient que la société, qui bénéficie de l'activité représentée par 
la centrale nucléaire3*, accepte de partager les coûts liés à l'atténuation des risques, dont 
ceux reliés à la planification et à l'implantation des mesures de protection pour la population 
exposée en cas d'accident. 

La compensation pour les coüts d'application des mesures de protection ne devrait pas, à 
notre point de vue, être traduite en dose à recevoir par la population, tel que le sous-tendent 
les approches risques-bénéfices préconisés par I'AIEA et la CIPR. Ces coûts devraient plutôt 
être assumés par l'exploitant (Hydro-Québec, dans le cas de la centrale Gentilly 2), en vertu 
d'un principe que l'on pourrait qualifier de c responsabilité sociale du générateur de 
risque B ~ ~ ,  par l'intermédiaire des assurances responsabilité qui sont exigées des 
exploitants de l'ensemble des centrales nucléaires au Canada. Par ailleurs, des mécanismes 
gouvernementaux de compensation sont prévus pour les dépassements de couverture de 
ces polices d'assurance. 

8 

5.3.2 Aspects risques-bénéfices a la santé et niveau de protection raisonnable 

Nous recommandons d'utiliser une approche risques-bénéfices à la santé pour définir les 
niveaux d'intervention. En fonction de cette approche : 

1 Seuls les risques à la santé physique reliés à l'application des mesures de protection seront 
pris en compte pour définir la dose évitée minimale dans le processus de justification de la 
mesure de protection et assurer ainsi un bénéfice à la population visée. On s'assure ainsi 
qu'une mesure de protection ne causera pas plus de torts à la santé qu'elle n'en préviendra. 

32. Rappelons que la centrale nucléaire Gentilly 2 produit environ 3 % de l'électricité consommée au 
Québec annuellement. 

33. Ce principe se rapproche de celui du a pollueur-payeur )) reconnu et promu par les gouvernements 
dans les problématiques environnementales, mais le complète en apportant une vision élargie et 
proactive liée à la participation du générateur de risque. Celui-ci devient un collaborateur engagé, de 
concert avec les autorités municipales et gouvernementales, aux activités ayant trait à la planification 
d'urgence et à la communication à la population (voir aussi à ce sujet le rapport sur la Mission 
québécoise sur la prédistribufion des comprimés d'iode produit par la Régie régionale en 2002 et les 
Principes directeurs d'une gestion responsable de l'Association canadienne des fabricants de produits 
chimiques http://w.ccpa.ca/french/who/index.htmi). 
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9 La notion de (( niveau de protection raisonnable )) sera définie par l'application d'un critère 
de dose résiduelle maximale. II s'agit d'une dose que la population peut recevoir (avant 
l'application d'une mesure de protection ou malgré l'application de celle-ci) sans induire de 
risque indu à la santé publique (le risque (( zéro )) ne constituant pas un objectif réaliste, 
puisque l'on est déjà exposé à des sources de rayonnements de différentes natures - 
sources naturelles, médicales, différents appareils (TV) etc. pour une dose annuelle 
moyenne d'environ 300 mrem (3 mSv) au Canada). Cette dose résiduelle s'exprimera en 
dose projetée, puisque avant l'application d'une mesure, la dose résiduelle est égale à la 
dose projetée (voir figure 6). 

5.3.3 Définition de la dose évitée minimale 

L'application de certaines mesures de protection induit des risques. Pour assurer un bénéfice à 
la santé pour la population visée par l'application des mesures de protection, il faut que le risque 
évité par une mesure soit supérieur au risque relié à son application. Les risques reliés aux 
mesures de protection sont énumérés au tableau 9. 

Tableau 9 : Risques associés a l'application des  mesures de  protection 

1 conditions relativement normales 

ivacuation Risque d'accidents avec blessures et décès lors du 
trajet routier 

Équivaut à une dose d'environ 18 mrem (0,18 mSv) i 
l'organisme entier pour les enfants (0-20 ans) et 
62 mrem (0,152 mSv)' a I'organisme entier pour les 
adultes. 

_ _ ~  

:omprimés d'iode Risque d'effets secondaires associés à la prise des 
comprimés (réactions allergiques, dysfonctionnement 
de la glande thyroide) - Enfants (0-20 ans) : très faible, même pour des 

doses répétées (1 sur 10 millions par dose d'iode 
stable) a équivaut à une dose d'environ 
10 mrem (0,l mSv) à la thyroïde' 

Adultes (> 20 ans) : très faible (1 sur un million) 
pour une dose d'iode stable, augmente avec des 
doses répétées 
quelques centaines de mrem 

= 

équivaut à une dose de 

1 

2 

Ces données sont tirées de WHO, 1999. 

Calculs effectués selon la méthode de I'EPA (USEPA, 1991) adaptée en fonction des données québécoises 
(risques de blessures sévères en fonction de la distance parcounie) et des facteurs de risque reconnus 
actuellement (5 cancen mortels par 10 O00 personnes exposées à un rem à I'organisme entier). 



5.3.4 Définition du critère de dose résiduelle 

L‘accident de Tchernobyl a mis en évidence une augmentation des cancers de la glande 
thyroïde chez les enfants âgés de O à 15 ans au moment de l’exposition. La dose à laquelle 
l’augmentation est la plus manifeste est de 5 rem (0,05 Sv) a la thyroïde (OMS, 1999 ; USFDA, 
2001). C’est la première fois qu’une relation nette est établie entre l’exposition d’une population 
à de faibles doses de rayonnements, suite à un accident nucléaire, et l’apparition de cancers 
dans la population exposée. Nous estimons que la dose de 5 rem (0,05 Sv) a la thyroïde de 
l’enfant est une base de planification pertinente pour développer les mesures de 
protection de la phase initiale. 

Pour la protection de la glande thyroïde vis-à-vis un risque de cancer dont la preuve est 
maintenant établie, nous retenons le niveau d’intervention de 5 rem (0,05 Sv) à la thyroïde pour 
l’individu critique au centre du nuage. L‘ensemble de l’analyse sur ce point est présentée dans 
les Lignes directrices sur l’utilisation des comprimés d’iode stable (Grenier, 2002). 

En fonction d’une exposition à un nuage consécutif à un accident où l’iode radioactif constitue un 
élément important (comme plusieurs des accidents de dimensionnement pouvant survenir à 
Gentilly 2), les doses à l’organisme entier, pour l’individu critique, seront environ 8 à 10 fois plus 
petites que les doses à la thyroïde (Hydro-Québec, 2001b)34. Le critère de dose résiduelle de 5 
rem (0,05 Sv) pour la thyroïde correspond à environ 0,5 rem (500 mrem ou 5 mSv) à l’organisme 
entier, qui devient notre critère de dose résiduelle maximale à l’organisme entier35. 

À titre indicatif, le tableau 11 présente quelques exemples de doses reçues lors d’examens 
médicaux et de façon naturelle. 

34. Les facteurs utilisés par Hydro-Québec sont ceux recommandés par la ClPR (ICRP, 1998) et Santé 
Canada (1999). 

35. Ce niveau de 0,5 rem correspond également à une modalité d’application de la limite annuelle de 
0,l rem en situation normale préconisée par la ClPR (ICRP, 1991). En effet, celle-ci stipule que la 
limite de 0,l rem par année peut être dépassée une fois dans 5 ans dans des circonstances 
exceptionnelles, en autant que la moyenne annuelle.pondérée sur ces 5 années soit inférieure à 
0,l rem. Comme les rejets de la centrale Gentilly 2, en  situation normale, sont de I‘ordre de 0,001 rem 
par année, la valeur de la limite en situation exceptionnelle sur 5 ans est donc de 0,5 rem. Bien que 
ce critère n’aie pas au dépari été conçu pour la planification d’urgence, il apparaît logique de vouloir 
protéger la population lorsque les doses sont supérieures aux limites appliquées en situation normale. 
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Détermination des niveaux d'intervention 

Distance (km) - Dose projetee 

-a Dose résiduelle après évacuation 



5.4.1 Limites à l'utilisation des niveaux d'intervention 

Les niveaux d'intervention sont définis en fonction de conditions d'application favorables et pour les 
groupes pouvant bénéficier de l'application de ces mesures de protection. II existe des 
circonstances où le bénéfice pour la population diminue fortement ou peut même disparaître. 

= Circonstances reliées aux conditions des personnes : 

El les malades pour qui l'application de l'évacuation met à risque leur vie ou leur santé de 
façon importante (ex. : malades aux soins intensifs, atteinte grave de l'état général) ; 

O les personnes âgées de plus de 40 ans qui ont davantage d'effets secondaires liés à des 
doses répétées d'iodure de potassium pour la prophylaxie à l'iode stable36. 

Circonstances reliées à l'environnement : 

O intempéries tel un verglas ou une tempête de neige qui augmentent le risque de blessures 
sévères ou de décès lors d'une évacuation. 

= 

Pour ce type de situation, Santé Canada mentionne qu'en pareil cas, le critère de dose pour 
l'évacuation peut être augmenté considérablement sans pour autant atteindre un seuil déterministe, 
quoiqu'il faille équilibrer le risque accru d'effets stochastiques au risque physique associé à 
l'évacuation même ». (Santé Canada 2001, page 10) 

Les objectifs suivants devraient être visés pour l'application de niveaux d'intervention pour les 
situations exceptionnelles (il s'agit des doses résiduelles, donc à évaluer après avoir appliqué le 
facteur de protection de mise à l'abri) : 

limiter la dose au fœfus (femmes enceinfes) SOUS les 10 rem (100 mSv); 

limiter dans la mesure du possible les doses SOUS le seuil des effets prodromaux (nausées, 
vomissements, baisse des globules blancs qui apparaissent autour de 25 rem) : 20 rem 
(ZOO m ~ v ) ~ ~ ;  

limiter dans fous /es cas les doses SOUS les seuils d'effets précoces sévères: 100 rem 
(1 Sv). 

= 

6 DIMENSION DE LA ZPU-P POUR LE PMUNE G2 

II a été déterminé par le Comité de gestion du PMUNE-G238 que la ZPU-P serait déterminée à 
partir du critère le plus limitatif des deux catégories d'accident retenues : 

36. Voir Lignes directfices pour /'utilisation de l'iode stable (Grenier 2002). 
37. Ce niveau, au-dessus duquel les doses sont considérées élevées, est également celui où la preuve 

de cancer (sauf celui de la thyroïde) est établie (UNSCEAR, 1993, cité dans Santé Canada, 1998). 
38. Voir compte rendu de la l€ie rencontre du Comité de gestion, le 16 octobre 2001. 
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1 Pour l'accident de dimensionnement limite (ADL), nous retiendrons la distance la plus 
éloignée où les niveaux d'intervention pour les mesures de protection sont atteints ou 
dépassés. 
Pour l'accident sévère limite (ASL), il  s'agit de déterminer la distance où le seuil des effets 
précoces sévères est atteint ou dépassé. 

1 

Tableau 12 : Distance d'atteinte ou de dépassement des critères selon les accidents 
limites par catégorie d'accident 

P 

ypes d'accident 

. .. - 
Accident de 

dimensionnement 
limite (ADL) 

- 
Critères de dose pour la définition 

Doses projetées au centre du 

Distance d'atteint6 
de la ZPU-P ou dépassement' 

Mesures de 
protecfion 

Niveaux d'intervention 

Évacuation 1 rem organisme entier 4 km 

(individu critique) 

Mise à l'abri 500 mrem organisme entier 6 km 
(individu critique) 

Prophylaxie à l'iode 5 rem thyro'ide 6 km 
stable (individu critique) 

Accident sévère 
limite (ASL) 

I Seuil d'effets déterministes 
sévères2 

I I 100 rem organisme entier 

(individu moyen) 

8 km 

1 

2 

Selon les calcuis de doses effectués par Hydro-Québec (2001) et les critères définis par le Comité des mesures 
d'urgence nucléaire (COMUN) 
Ce seuil n'est pas un niveau d'intervention. mais un criière de planification. Pour tous les iypes d'accidents, y 
compris les accidents sévères, les niveaux d'intervention sont les mêmes et doivent être appliqués quelle que soit 
la distance où il sont atteints. 

Recommandation : La limite de la ZPU-P est définie à une distance minimale (rayon) de 
8 km par rapport à la centrale Gentilly 2. 

7 

Le tableau suivant illustre les besoins de planification des mesures de protection dans la ZPU-P 
et, au-delà de celle-ci, en fonction des accidents potentiels. 

PLANlFlCATlON DES MESURES DE PROTECTION 
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7.1 

Rappelons que la ZPU-P est le territoire autour de la centrale nucléaire où une 
préparation détaillée est nécessaire afin de garantir une intervention rapide et efficace 
pour protéger la population lors du passage d'un panache (nuage) de matières 
radioactives lors d'un accident. 

Cette planification détaillée comprend les éléments essentiels assurant que : 

8 

Planification requise dans la ZPU-P 

les municipalités concernées sont en mesure d'appliquer les mesures de protection 
prévues dans leur planification (ex. : avoir un système d'alerte et mobilisation à jour, un 
système de notification de la population fonctionnel, un plan d'évacuation complet) ; 

la population et les intervenants clés (ex. : personnel des CLSC, médecins, policiers) 
reçoivent une information détaillée sur les mesures de protection à appliquer en cas 
d'accident avec rejets radioactifs (rappelons toutefois que le programme d'information 
ne doit pas se limiter au seul territoire de la ZPU-P) ; 

le personnel d'urgence reçoit une formation spécialisée de façon continue ; 

le support gouvernemental est prêt à être mis en œuvre ; 

des exercices réguliers permettent de tester et d'améliorer le PMUNE-G2. 

1 

= 

La délimitation géographique exacte de la ZPU-P sera définie avec les responsables 
municipaux en fonction de la configuration du territoire et des références connues de la 
population concernée. Les modalités opérationnelles de subdivision en secteurs et de 
mise en œuvre des mesures devront également être établies avec les représentants 
municipaux. Toutefois, le territoire réel couvert par la ZPU-P devra respecter la dose 
minimale à éviter pour assurer un bénéfice net des mesures de protection pour 
l'accident de dimensionnement limite. En ce sens, pour les accidents de 
dimensionnement, le bénéfice santé demeure présent pour les mesures de protection 
jusqu'à une distance d'environ 12 km de la centrale3'. 

7.1.1 Population concernée par la ZPU-P 

La zone de 8 km autour de la centrale comprend les mêmes municipalités que la ZPU-P 
en vigueur jusqu'à maintenant et qui était définie avec un rayon minimal de 7 km définie 
en 1995, soit la Ville de Bécancour (secteurs Bécancour et Gentilly), sur la rive sud du 
St-Laurent, sur le territoire de laquelle se trouve la centrale Gentilly 2, ainsi que le 
secteur Ste-Marthe-du-Cap de la ville de Trois-Rivières et la municipalité de Champlain 
sur la rive nord. La carte géopgraphique qui suit ainsi que le tableau 14 illustrent la 
configuration et la composition de la ZPU-P. 

39. La mesure où le bénéfice s'estompe le plus rapidement est l'évacuation, où la dose projetée 
devient inférieure à la dose minimale à éviter (62 rnrem ou 0,6 mSv) après environ 1 O km de 
la centrale, pour I'ADL en conditions météo limites. 
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Figure 7 : Carte de la ZPU-P 
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Tableau 14 : Population totale des municipalités et secteurs municipaux 
compris dans la ZPU-P 

Municipalité Secteurs Population 

Ville de Bécancour 

1 
~ Ir Trois-Rivières 1 Ste-Marthe-du-Cap (en partie) 1 91 O 

Secteur Bécancour 1077 

Secteur Gentilly 3 187 

2 900 Parc industriel et portuaire de 
Bécancour 

U Champlain I I 1 775 II 

Sources : Plan d'urgence intégré, Ville de Bécancour (2000) pour les données du Parc industriel, 
Recensement 1996 (Champlain et Ste-Marthe-du-Cap), Ville de Bécancour, 1997, pour les 
secteurs de Ville de Becancour. 

7.1.2 Modalités d'application de l'alerte et des mesures de protection 

L'application des mesures de protection devra tenir compte de différents paramètres : 

1 

= 

1 conditions routières ; 
9 

délais entre la relâche et l'exposition de la population ; 

vitesse des vents et autres paramètres météorologiques ; 

degré de préparation des municipalités et organismes gouvernementaux ; 

zone minimale d'application (les mesures de protection sont appliquées sur une 
zone d'au moins go", soit 45" de chaque côté du centre du nuage) ; 

Selon l'évolution de la situation, l'application des mesures de protection peut être 
étendue à des zones supplémentaires, mais il n'est pas recommandé, en phase initiale, 
de suspendre l'application de mesures dans une zone où elles avaient été implantées 
(EPA, 1992). 

7.1.3 Alerte a la population 

Dans le cas des accidents à cinétique rapide, la mise en place d'un système d'alerte 
rapide (sirène, systémes radio, alarmes téléphoniques, etc.) est essentielle à 
l'implantation des mesures de protection, à cause des délais très réduits entre la relâche 
et l'exposition de la population. Cet élément doit être étudié et implanté en priorité par 
les municipalités. 



7.1.4 Mise a i‘abri et évacuation 

La US-EPA fait les recommandations suivantes concernant l’application de la mise à 
l’abri et de l’évacuation : 

9 pour les accidents sévères pouvant impliquer de fortes doses, l’évacuation (même 
SOUS le nuage) peut être la seule mesure efficace à proximité de la centrale pour 
limiter les effets précoces. Dans un tel cas, les doses reçues lors de l’évacuation 
n’occasionneraient pas plus d’effets précoces que celles reçues durant la mise à 
l’abri ; 

pour les accidents de dimensionnement, l’évacuation peut augmenter l’exposition 
lorsque appliquée SOUS le nuage, particulièrement pour les accidents où les doses 
par inhalation sont les plus importantes ; 

l’évacuation est également la mesure appropriée pour les zones où les doses 
consécutives aux dépôts sont élevées ; 

la mise à l’abri : 

O est utile pour informer la population ; 

O n’est pas appropriée lorsque le passage du nuage peut durer au-delà de deux 
changements d’air (- 2-3 heures) ; 

O peut être l’intervention de choix lorsque l’évacuation rapide n’est pas possible en 
raison : 

a) de délais non disponibles entre la relâche et l’exposition de la population 
(accidents à cinétique rapide), 

b) de conditions environnementales défavorables ou de voies d’évacuation 
non disponibles, 

c) de conditions de santé précaire des personnes à évacuer, 

d) d’autres contraintes (ex. : travailleurs essentiels de certaines industries ne 
pouvant être rapidement évacués sans risque à la population). 

= 

= 

1 

Les différentes situations d’application de la mise à l’abri et de l’évacuation sont 
illustrées dans la figure suivante, de même que les données disponibles pour la prise de 
décision. Comme illustré dans cette figure, les seules situations où des données 
environnementales pourraient être utilisées pour réajuster les décisions relatives à la 
mise à l’abri et à l’évacuation sont celles où l’alerte suit le début des rejets. En pareil 
cas, la mise à l’abri sera la première mesure à privilégier, tout en tenant compte de ses 
limites d’application. 
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. . . .  ...... , .. ............ _. .. 

Figure 8 : App l i ca t i on  des mesures de p ro tec t i on  selon le temps d'alerte 

TE TOR TFR . - 
i Phase initiale ! PhaSe intermédiaire r 

i I DOSEAÇSOCIEE I 
TA, > TE (cinétique lente) 
D > NI évacuation: EVACUATlqN 
D > NI mise à l'abri et < NI évacqation : MiSE À L'ABRI 

i 
! 

TAi 

TE < TAî < TOR 1 (cinétique rapide, rejets imminents) 
D $ NI évac: MISE À L'ABRI 
D f NI mise à i'abri et 

1 < NI évac : MiSE À L'ABRI i 

TAî 1 
i 

i 
i 
i 
i 

j .................................................................. àEET 1 .................................... ........ ."'i .......... 
........... j 

............ i 
....... ........ .......... ....... ......... ........ ...... 

.......... ...... j 

TOR < TA3 < TFR (cinétique rapide, rejets immédiats) 
D > NI évac: MiSE À L'ABRI i 

D > NI mise à l'abri et < NI évac : MISE À L'ABRI 
,.,~ .................................................................................................... ............ j 

...... i ........... 

BASES DE DÉCISION POUR LES MESURES DE PROTECTION 

CONDITIONS EN CENTRALE, DOSES PRÉCALCULÉES 
-7 

DONNÉES DES BALISES 

2-3H DONNÉES ENVIRONNEMENTALES 
b 

LIMITES À LA MiSE À L'ABRI : 
= . Durée du passage du nuage > 2-3 heures (facteur de protection < 50%) 

Doses pouvant atteindre les seuils d'effets déterministes malgré mise à l'abri ( I O  rem au fœtus) 

TA : Temps d'alerte (moment da réception de I'alefie par rORSC) 
TE : Temps d'évacuation (déterminé selon les plans d'urgence municipaux et de la Sûreté du Québec) 
TOR : Temps de début des rejets TFR : Temps de fin des rejets Ni = niveau d'inteivention 




































